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IMPLANTATION DES POINTS D'APPORT 
VOLONTAIRE : MODELE DE CONVENTION ET 

PROGRAMME 2017 
NOTRE SERVICE 
POUR VOS DECHETS 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Le conseil syndical dûment convoqué le 22 février 2017, s'est réuni en session ordinaire à St 
Bonnet de Mure, le 22 mars de l'an deux mille dix-sept sous la présidence de Monsieur Jean-
Pierre JOURDAIN. 

Nombre de membres en exercice : 106 titulaires / 59 Présents / 61 Votants : 

PRESENTS OU REPRESENTES : 

O - Communauté d'Agglomération Porte de l'Isère (20) 
© - Communauté de Communes de l'Est Lyonnais (7) 
© - Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné (11) 
O - Communauté de Communes Les Balcons du Dauphiné (17) 
© - Communauté de Communes Les Vais du Dauphiné (4) 

2 Pouvoirs déposés 

Après signature de la feuille de présence, vérification du quorum. 

M. Jean-Marie BOSCH est nommé secrétaire de séance. 

Il est exposé : 
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ANNEXE 1 

Dans le cadre de la compétence de gestion des déchets ménagers assimilés, et afin d'optimiser d'une 
part la collecte sélective des emballages ménagers, des Journaux revues magazines et du verre, et 
d'autre part, de faciliter la collecte des ordures ménagères résiduelles, des Points d'apport 

volontaires sont implantés dans les communes du territoire. 

Ces implantations se font à la dem ande et sur proposition des maîtrises d'ouvrages publics 
(communes, intercommunalités) ou privés (bailleurs, aménageurs). 

La fourniture et la livraison des colonnes liées au tri des emballages, papiers et verre sont à la charge 
financière exclusive du Syndicat Mixte Nord Dauphiné. Le coût des colonnes enterrées pour les 
ordures ménagères résiduelles est pris en charge par le demandeur, selon les prix du marché. 

Par ailleurs, le SMND procédera au remboursement des coûts des travaux de génie civil jusqu'à un 
montant maximum de 3000,00 € par emplacement dans le cas de l'implantation d'un nouveau Point 
d'apport volontaire « 3 flux » (Emballages, JRM, Verre). 

La convention cadre jointe à la présente délibération précise les modalités de financement et de 

participation des PAV. 

La première tranche du programme 2017 est joint à la présente délibération 

Il est proposé au Comité syndical d'approuver les modalités de la convention cadre relative au 
financement de l'implantation des PAV, d'approuver le programme 2017 tel que défini ci-après et 
d'autoriser le Président à signer les conventions et tous les documents annexes nécessaires 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré 

• APPROUVE le modèle de convention pour la pose de PAV. 

• APPROUVE le programme proposé pour 2017 

• AUTORISE le Président à signer la convention et les documents annexes nécessaires 

La présente délibération est adoptée à l'unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures, 
pour copie conforme 

Il certifie la formule exécutoire et les formalités de 
publicités effectuées 

HEYRIEUX, le 22 mars 2017 

Jean-Pierre JOURD, 
Président 
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ANNEXE 1 

Commune Adresse OM Verre Emb/pap Subv SMND Porteur Projet 

CAPI Bourgoin-Jallieu Opac 38 Les cervidés 1 3 3 000 € OPAC38 
CAPI Bourgoin-Jallieu La Folatière - M Leclerc 1 1 3 000 € Privé 
CAPI Bourgoin-Jallieu La Folatière - Moulins 1 1 Privé 
CAPI Bourgoin-Jallieu Centre Ville - Place St Michel 1 1 1 3 000 € Ville 
CAPI Isle d'Abeau Les Goelettes 3 |B 1 2 3 000 € Ville 
CAPI Isle d'Abeau SARA Champoulant 1 3 3 000 € SARA 
CAPI La Verpillière OPAC 38 Les Eaux Vives 2 OPAC 38 
CAPI Villefontaine Pluralis- les Oursons 3 Pluralis 
CCCND Diemoz Centre Village MM 1 2 3 000 € Ville 
CCCND Saint Georges d'Esper Rue Pasteur i 1 1 3 000 € Ville 
CCCND Valencin Pompiers 1 2 Ville 
CCEL Saint Bonnet de Mure Rue des Erables 1 1 CCEL 
CCEL Saint Laurent de Mure rénovation Centre ville 2 CCEL 
CCEL St Pierre de Chandieu Mairie i 1 1 3 000 € CCEL 
CCIC Saint Romain de Jal Nouveau point — 1 2 3 000 € Ville 
CAPI Bourgoin-Jallieu Centre Ville - Place Paillet i 1 Ville 
CCCND Roche Saint Bonnet de Roche HH 1 2 Ville 
CCCND Valencin Rte de Lyon/8 mai 1945 1 2 3 000 € Ville 
CCEL Saint Bonnet de Mure Mairie/Ferme î 1 1 CCEL 
CCIC Frontonas Rte de Crémieu Ville 

Total 8 17 31 30 000 € 
Coût HT/unité 5 154 € 4 943 € 4 804 € 
Pose conteneurs/unité 285 € 285 € 285 € 
Coût TTC 52 214 € 106 651 € 189 311 € 348 176 € 

E
nvoyé en préfecture le 29/03/2017

R
eçu en préfecture le 29/03/2017

A
ffiché le 

ID
 : 038-253804710-20170322-17_15-D

E


